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Le mot du 
maire 

Nouveau visage 
à l’accueil de la 
mairie

Nous avons le plaisir de vous adres-
ser la nouvelle édition du Prat’ik, 
vous y trouverez les faits marquants 
du 2ème semestre, des informations 
pratiques, et l’agenda des évène-
ments à venir, être au plus près de 
vous est notre objectif.
Ce 2nd semestre aura été marqué 
par l’accélération des travaux du 
bourg, après le rétablissement du 
réseau d’eau usées(entreprise SRC) 
est venue la refection du réseau d’eau 
potable (entreprise Le Du) suivra l’ef-
facement du réseau électrique dans 
la rue du 19 mars.
La 1ère tranche des travaux compre-
nant la rue du 19 mars jusque la place 
de l’église démarrera début janvier. 
C’est l’entreprise EIFFAGE  qui a été 
retenue lors de l’appel d’offres. Les 
travaux devrait durer jusque l’été.
C’est en janvier que débutera l’amé-
nagement du nouveau lotissement 
de 7 lots, ils seront rapidement dispo-
nibles à la construction.
En campagne nous essayons d’entre-
tenir les 47kms de voie communales, 
je ne vous cache pas que le problème 
des branches surplombant les routes 
est un vrai casse tête… Propriètaires 
réticents ou agés, tout le monde s’en 
plaint : les particuliers, professionnels, 
camions poubelles, agriculteurs, télé-
coms…j’espère que noius arriverons 
un jour à exploiter collectivement ce 
bois, ne serais ce que pour nos chauf-
feries communautaires.
Nos écoles accueillent 160 élèves et 
montrent la vitalité de la commune.
28 transactions immobilières en 
2022, la population bouge, il nous 
faut conserver le lien pour que 
chacun puisse se sentir bien chez 
nous, les associations nous y aident 
grandement, merci à elles.
Nous vous invitons aux vœux le 
vendredi 6 janvier 18h00 à la salle 
des fêtes.
Bonnes fêtes de fin d’année.

M. EVEN - Le maire

Une concertation pour le 
PLUi-H

Le point sur la rentrée dans 
nos écoles

Tarifs cantine

Par délibération en date du 25 Juin 
2019, Lannion-Trégor Communauté 
a décidé de prescrire l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal tenant lieu de 
Programme Local de l’Habitat ( 
PLUI-H). 
Lannion-Trégor Communauté s’est 
engagée depuis plus d’une année 
dans un travail de planification 
stratégique à travers l’établissement 
de trois grands plans. que sont le 
PLUi-H, le PDM (Plan de Mobilités) 
ainsi que le PCAET (Plan Climat Air 
Energie Territorial). 
Un travail de diagnostic commun 
a ainsi été engagé depuis près 
d’un an et disponible à présent à 
la consultation. Il est possible de le 
consulter au lien suivant : 
www.lannion-tregor.com/fr/habitat-
urbanisme/le-plui-h.html  

Lors de la prescription du PLUi-H, 
la délibération a par ailleurs fixé les 

modalités de la concertation du public 
et a notamment précisé la manière 
avec laquelle les trégorrois peuvent 
contribuer à l’élaboration de ce projet 
ou faire part de leurs observations. 
Ces contributions, observations, 
requêtes (changement de destination 
d’un bâtiment, stationnement...) ou 
autres remarques concernant les 
thématiques de l’urbanisme ou de 
l’habitat, peuvent être consignées, 
aux heures et jours habituels 
d’ouverture, sur le cahier de 
doléances à la Mairie de Prat. 
Elles peuvent également être 
adressées par voie postale en 
précisant que ces observations 
portent sur le PLUi-H à l’adresse : 
Lannion-Trégor Communauté, 1 rue 
Monge CS 10761 
22307 Lannion Cedex ou adressées 
par courrier électronique à l’adresse 
suivante : pluih@lannion-tregor.com

Une rentrée 2022-2023 qui s’est bien déroulée avec des effectifs stables dans 
les deux écoles de la commune.

École Triskol
Classe de Mme Cécile KENAWI : 18 élèves de la petite à moyenne section
Classe bilingue de M Tangi GICQUEL: 13 élèves de petite section au CE1
Classe de Mme Rachel ALLAIN : 19 élèves de la grande section au CP
Classe de Mme Stéphanie KERGOURLAY : 24 élèves du CE1 au CE2
Classe de Mme Véronique LE BONHOMME : 26 élèves du CM1 au CM2

École St Joseph
Classe de Mme Morgane MOTTAIS : 33 élèves de la petite section à la grande 
section
Classe de Mme Emilie SOHIER : 18 élèves du CP au CE1
Classe de M Gildas ROCHER : 16 élèves du CE2 au CM2

Depuis déjà quelques mois Emilie 
Leroux vous accueille à la mairie.

Inscrire mon enfant 
en classe bilingue
Le conseil académique des langues 
régionales a fait le choix de greffer 
une filière bilingue à Triskol en 2020. 
Aujourd’hui, Tangi Gicquel enseigne 
de la petite section au CE1. Les 
enseignements sont dispensés en 
breton et en français de manière 
équitable. Les programmes sont 
strictement les mêmes que dans tout 
parcours scolaire.
Un enfant construit sa faculté de 
langage entre 0 et 7 ans, c’est dans 
cette période que l’enfant développe 
son oreille et sa capacité à articuler 
des sons, entendre plusieurs langues 
est pour lui source d’enrichissement 
et d’épanouissement. Les différences 
linguistiques du français et du breton 
améliorent l’inventaire phonétique et 
grammatical de l’enfant, des études 
montrent également que cette 
gymnastique améliore la capacité 
à l’abstraction et les capacités 
primordiales dans les mathématiques.
Ces bénéfices ont motivé les parents 
à inscrire les enfants en classe bilingue, 
même s’ils ne parlent pas le breton, 
ou sont originaires d’autres régions. Il 
est important de pérenniser la langue 
et la culture bretonne.
« Les enfants sont trop contents, fiers 
de pouvoir s’exprimer dans une autre 
langue, d’avoir plus de connaissances 
que leurs parents »
« C’est aussi un moyen d’enrichir 
les liens intergénérationnels entre 
grands-parents, arrière-grands-
parents, très heureux de parler breton 
avec des jeunes et très jeunes » 

Adrien JAILLIER, parent d’élève, est 
à votre disposition pour échanger 
sur l’expérience bilingue.
Tél : 06 15 71 32 26

Infos diverses

1. Les procédures de reprise des 
concessions échues a débuté dé-
but novembre, les panneaux d’af-
fichage ont été placés devant les 
tombes concernées par la procé-
dure.

2. Lannion Trégor Communauté 
organise chaque mois des ateliers 
numériques à la mairie de Prat 
(tous les derniers mardis du mois, 
de 9 h 30 à 11 h 30). Tugdual Sa-
laun est en charge de l’animation 
de l’outil informatique, l’objectif 
étant de familiariser les partici-
pants aux principales démarches 
et formalités sur internet. Avec 
chaque mois un thème différent. 

3. La commission voirie a propo-
sé de réhabiliter les voiries sui-
vantes :
Route Hent Glas VC 29
Route de Leskoben VC 44
Route de la Fougeraie VC 22

130 enfants déjeunent tous les 
jours à la cantine municipale.
Sodexo est le prestataire depuis une 
année, les repas sont préparés à la 
cuisine centrale de Kermaria Sulard 
dans le respect de la loi EGAlim, 
soit au moins 50% de produits de 

qualité et durables, dont au moins 
20% produits issus de l’agriculture 
biologique, un plat végétarien une 
fois par semaine.
Le coût d’un repas par enfant est 
de 8€, il est facturé 3,50€ pour les 
enfants du territoire Triskol et 4,50€ 

pour les enfants hors Triskol (Prat, 
Mantallot, Berhet)
Le conseil Triskol a décidé malgré 
l’augmentation des coûts de ne 
pas augmenter le prix du repas afin 
de soutenir les familles dans cette 
période de forte inflation.
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Les associations prataises 
dynamisent la commune

Les Festi Deiz
Le 16 et 17 juillet se sont déroulées  « LES FESTI 
DEIZ » 39e fête nationale d’élevage du fauve 
de Bretagne. Belle réussite pour cette première 
à Prat, au programme grand vide-greniers, 
concours de boules en doublette, présentation 
de plus de 300 chiens, jeux traditionnels 
bretons, balade en poney et, à 16 h, concert 
de chants religieux et profanes traditionnels de 
Bretagne, orgue et harpe celtique avec Anne 
Auffret.

À la croisée des 
chemins 
Une association créée depuis peu 
par une dizaine de Pratais dont le 
but est la restauration des chemins. 
À la croisée des chemins est née de 
la constatation que certains anciens 
passages de campagne sont tombés 
à l’abandon, privant ainsi les randon-
neurs de beaux paysages et de lieux 
hors du commun.

La dictée
Toujours un succès pour « La 
dictée » organisée comme chaque 
année par l’association Le Moulin des 
Lettres.

Fête des voisins 
Fête des voisins au village de 
La fontaine blanche autour de la 
Confrérie de la pomme

Gym et Détente pour tous 
Les cours sont dispensés par l’animateur sportif 
Theo GUILCHER le mercredi matin, de 10 h 45 à 
11 h 45, dans la petite salle de la salle des sports..
Il reste encore des places, vous pouvez vous 
inscrire auprès de la présidente Catherine 
Anthoine  au 06 87 90 60 36
De mai à fin aout, tous les lundi départ de la salle 
des fêtes à 20h15 pour une randonnée de 8 à 
10kms. 5€ pour les non adhérents au Club.

Journées Européennes 
du Patrimoine 
L’association Les Amis de la Chapelle 
ont mis en valeur la chapelle de 
Trévoazan l’occasion des Journées 
Européennes du Patrimoine.

Soirée Halloween 
Belle idée de l’équipe du Comité des 
Fêtes, une soirée Halloween.

Fêtes de Prat
Du 25 au 27 juin Les Fêtes de Prat 
organisées par la nouvelle équipe du 
Comité des Fêtes.

Succès au concours de boules du club de l’amitié : 26 équipes en quadrette ont participé.

Broc Kids de l’école Triskol.

Kermesse de l’école St Joseph.
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Anciens Algérie

À ce jour il reste 13 hommes, anciens 
d’Algérie, dont la moyenne d’âge est 
85 ans, 24 de leurs compagnons 
sont décédés. L’association compte 
actuellement 24 adhérents : 15 
hommes dont 2 de Berhet et 9 
veuves. 

La guerre d’Algérie a débuté en 1954 
et s’est terminée en 1962, elle a fait 
30 000 morts parmi les appelés du 
contingent. La plupart d’entre eux 
ont fait 28 mois de service militaire et 
pour plusieurs la totalité en Algérie.

Le bureau est composé :
Président : François Allain
Vice-présidente : Marie-Paule Ropars
Trésorier : Yvon Offret
Secrétaire : Moise Ollivier

L’objectif de l’association est 
d’entretenir avec tous les membres 
des liens de camaraderie et d’amitié, 
de défendre les intérêts des 
adhérents et de commémorer, tous 
les ans, aux dates d’armistice, la fin 
des trois guerres du 20ème siècle : 
19 Mars, 8 Mai et 11 Novembre, en 
pensant à toutes les souffrances que 
ces guerres ont engendrées.
Les cérémonies sont organisées en 

commun avec nos amis Cavanais et en 
collaboration avec les municipalités.

L’association réalise de moins en 
moins d’activité, en dehors des 
commémorations, étant donné la 
diminution du nombre d’adhérents et 
de leur âge.
Il reste encore un jeu de boules en 
interne et la vente de bleuets au 
profit des victimes des guerres. Il y a 
encore peu de temps ils faisaient une 
sortie d’une journée, un bal et une 
kermesse qui est restée tres célèbre 
du temps ou elle se tenait à Pologuer.
Le bureau se réunit régulièrement 
pour préparer les différentes activités. 
Tous les membres sont convoqués 
tous les ans, en assemblée générale, 
ou presque tous sont présents. 

Au travers de ces cérémonies, 
ils tentent d’assurer la continuité 
du message de paix au fil des 
siècles. C’est aussi l’occasion pour 
eux de louer la démocratie et les 
droits de l’homme. Ils invitent la 
jeune génération à s’emparer de ce 
souvenir.

Les actions des 
écoles
L’école St Joseph organise 
aussi : en janvier une tombola 
brioche des rois, en mars vente 
de gâteaux de Belle Isle, en 
avril récup Ferrailles, vente 
d’huitres à Noël et et au Nouvel 
an.

L’école Triskol organise aussi : 
en février vente de pizzas, 
tombola chocolats de Noël.

Calendrier des manifestations 2023

Sylvie Raoul offre 
un triptyque à la 
commune de Prat
Sylvie est en retraite depuis deux ans 
à Prat. Sa passion c’est la peinture 
et la sculpture, elle ne vend pas ses 
créations, c’est juste par pur plaisir.
Plus jeune, elle aurait voulu en faire 
son métier mais c’est à 46 ans qu’elle 
part suivre des cours de peinture 
au Beaux-arts à Paris, durant cette 
formation elle découvre la sculpture 
sur pierre.
Vous pourrez admirer ce triptyque 
pratais, l’étang de Poulloguer, la 
chapelle Ste Anne et les hortensias, 
à la salle Kerilis

Janvier
Vendredi 6 :  
Vœux du maire 18h à la salle des 
fêtes
Mardi 17 : 
Don du sang à la salle des fêtes 
de Cavan de 14h30 à 18h30
Samedi 21 janvier nuit de la 
lecture à la bibliothèque
Mardi 31 : 
assemblée générale du club de 
l’amitié.

Février
Vendredi 3 et samedi 4 : soirée 
Théâtre avec les enfants de 
l’école St Joseph et la troupe des 
Pièces montées.
Dimanche 19 : 
Poulet-frites à midi organisé par 
l’USP
Dimanche 26 : 
Salon VDI à la salle des Fêtes 

Mars
Samedi 4 :  
Carnaval pour les enfants suivi 
d’un repas organisé par l’amicale 
laïque Triskol
Dimanche 5 :  
Vide grenier à la salle des sports 
organisé par l’APPEL St Joseph
Dimanche 19 : Commémoration 
de la fin de la guerre d’Algérie
Samedi 25 :  
Repas dansant organisé par le 
club de l’amitié

Avril
Dimanche 2 : 
Foire à tout et chasse à l’œuf 
à la salle des fêtes de Confort, 
organisées par l’amicale laïque 
Triskol
Samedi 22 :  
Tournoi des vétérans organisé par 
l’USP

Mai
Lundi 8 : 
Commémoration de la fin de la 
2nde guerre mondiale, repas des 
ainés à la salle des fêtes
Samedi 20 et dimanche 21 : 
Tournoi Antoine Jézéquel 
organisé par l’USP
Dimanche 14 : 
Kermesse, concours de boules de 
l’école Triskol

Juin
Dimanche 11 : 
Assemblée générale de l’USP
Dimanche 18 :  
Kermesse, concours de boules, 
vide grenier, repas champêtre de 
l’école St Joseph
Samedi 24, dimanche 25, lundi 
26 : 
Fêtes de Prat organisées par 
le comité des Fêtes, repas 
champêtre, concours de boules 
sur 3 jours, jeux enfants, manèges
Vendredi 30 : 
Don du sang à la salle des fêtes 
de Prat de 14h15 à 18h15

Juillet
Vendredi 7 juillet à 16h : Goûter 
des vacances organisé par 
l’amicale laïque Triskol
Vendredi 7 : 
La dictée organisée par le moulin 
à lettres (date à confirmer)

Août
Jeudi 24 : 
Concours de boules organisé par 
le club de l’amitié.

Septembre
Samedi 16 et dimanche 17 : 
Journées Européennes du 
Patrimoine

Octobre
Vendredi 6 : 
Assemblée générale du comité 
des fêtes
Mardi 31 :
Journée Halloween organisée par 
le comité des fêtes
Vendredi 20 :  
Don du sang à la salle des fêtes 
de Cavan de 14h15 à 18h15
Samedi 14 : 
Repas dansant organisé par le 
club de l’amitié
 

Novembre
Samedi 11 :
Armistice fin de la 1ere guerre 
mondiale
Dimanche 19 :
Broc Kids organisé parl’amicale 
laïque Triskol

Décembre 
Mardi 12 
repas de Noel du club de l’amitié
Goûter de Noël de l’école de Foot 
(à fixer)
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Fouilles archéologiques à Gourava L’élagage est l’affaire de tous

C’est un impressionnant chantier de fouilles 
archéologiques, qui s’est ouvert au mois de septembre 
à Gourava. Un groupe passionné archéologues et 
d’étudiants en archéologie, tous bénévoles, y a 
travaillé chaque jour. Il y a un peu plus d’un an, de 
mystérieux bracelets de bronze y ont été trouvés. Il 
a été confirmé que ces bijoux datent d’environ 1 400 
ans avant JC. 

Un vase rempli de bracelets en bronze, 
précautionneusement empilés, a également été mis au 
jour par les archéologues. Au total, ce n’est pas moins 
de 90 bracelets qui ont découvert, ce qui en fait le site 
français le plus dense pour cette période. 

Interdit au public, le site à exceptionnellement ouvert 
ses portes à l’occasion des Journées Européennes du 
Patrimoine le 17 septembre dernier. L’opportunité pour 
de nombreux curieux d’observer les vestiges de la 

Régulièrement, la mairie reçoit 
des plaintes pour des branches 
qui empiètent sur la voie publique  
et entravent ainsi la sûreté et la 
commodité du passage, notamment 
pour les véhicules les plus hauts. Elles 
gênent également le déploiement 
de la fibre. Pour préserver le présent 
et préparer l’avenir «Partout où la 
végétation gêne l’accès aux poteaux 
et le déploiement des câbles, il est 
indispensable d’élaguer au moment 
de la pose et de garantir que l’élagage 
sera assuré régulièrement pour éviter 
l’endommagement des câbles à 
l’avenir.» Ce travail à mener est à la 
charge du propriétaire de l’arbre ou 
de la haie.

Rappel de la réglementation sur 
l’entretien des haies de bords de 
route :

• Article D.161-24 du code rural : 
Les branches et racines des arbres 
qui avancent sur l’emprise des voiries 
doivent être coupées, à la diligence 
des propriétaires ou exploitants, dans 
des conditions qui sauvegardent la 
sûreté et la commodité du passage. 
Les frais afférents aux opérations 
sont mis à la charge des propriétaires 
négligents.

• Article L.2221-2-2 du code général 
des collectivités territoriales :
Prévoit la possibilité pour le maire, 
après mise en demeure des 
propriétaires négligents restée 
sans résultat, de faire procéder 
à l’exécution forcée des travaux 
d’élagage destinés à mettre fin à 
l’avance des plantations privées sur 
l’emprise des voies communales.

L’hiver, saison propice à 
l’entretien des haies

La saison hivernale, c’est la saison 
idéale pour entretenir nos haies !
Les oiseaux ont quitté leurs nids, 
donc pas de risque de mettre en péril 
leur envol. Et une fois que les arbres 
ont perdu leurs feuilles, il est plus 
facile d’observer leur silhouette, ce 
qui permet de bien doser les coupes. 
Il est recommandé de ne pas tailler 
les haies ni d’élaguer les arbres du 15 
mars au 31 juillet

Taille des arbres de haut jet :
Pour les grands arbres, appelés 
arbres de haut jet, comme les chênes 
et les hêtres, un élagage dans les 
règles de l’art, jusqu’à l’aisselle de la 
branche, peut être réalisé. 

Il permettra de rehausser le houppier 
(ensemble de branches situées au 
sommet de l’arbre) et de préserver 
les éventuels réseaux aériens (câbles 
téléphone et fibre) qui se trouvent à 
proximité.

Gestion des cépées :
Pour les essences qui poussent en 
cépées (bouquets de tiges partant 
d’une base unique) comme le saule, le 
châtaignier ou le noisetier, l’ensemble 
des brins peut être coupé à la 
base ; cette intervention peut être 
envisagée tous les 8 à 10 ans, selon 
la vigueur des souches.

Des solutions de valorisation :
Une fois le chantier de taille terminé, 
le bois coupé peut être débité en 
bûche pour le chauffage ; et si 
vous n’avez pas de poêle à bois : 
pensez au broyeur de branche ; 
LTC peut vous aider. Intéressant sur 
le plan écologique et économique, 
le broyage permet de réduire les 
déchets végétaux du jardin et de les 
valoriser. Hâchez les petites branches 
et autres résidus de taille et réduisez 
le volume de vos déchets verts. Vous 
pourrez les réutiliser dans votre jardin 
sous forme de paillage ou de compost. 
Lannion-Trégor Communauté met 
en place un service de broyage à 
domicile. La Régie de quartiers de 
Lannion vient chez vous avec son 
matériel, et pour un forfait de 
30 minutes, broie l’équivalent 
de 8m3 pour la somme de 25€. 
 
Réservation d’une prestation à 
domicile : 07 85 33 07 35
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Valorys Noël

Le nouveau salon de Coiffure et Compagnie
Installée à Prat depuis 2007 et dans 
un nouveau salon depuis juillet 2022, 
Patricia prend soin de vos cheveux 
dans un cadre à la décoration épuré 
et à l’atmosphère cosy .
Patricia met en œuvre toute son 
expertise et son savoir-faire avec une 
large gamme de prestations et de 
soins capillaires. 
Toujours à l’écoute des nouveautés, 
le salon vous propose aussi des 
couleurs végétales pour une 
approche plus écologique. 

Le salon de coiffure, pour toute 
la famille vous accueil du lundi 
au samedi de 9h et jusqu’à 19h. 
Fermeture le mercredi.

Micro entreprise Vie l’Âge

Ses 20 ans d’expérience amènent Nathalie Soyer à 
créer sa micro-entreprise : Vie l’Âge.
C’est à partir de février 2023 qu’elle vous propose ses 
services d’accompagnement à la
personne sur Prat et ses alentours. 
Ses missions sont variées, cela va de 
l’accompagnement de la personne dans les gestes de 
la vie quotidienne, l’entretien de la maison, les courses, 
la préparation des repas aux formalités administratives. 
Nathalie intervient auprès des personnes âgées, des 
personnes en situation de handicap, des familles 
recherchant un moyen de garde périscolaire mais 
également pour l’entretien de votre domicile.
Ses services sont éligibles à la réduction d’impôts.

Vous pouvez me contacter à partir du mois de 
décembre pour un rendez-vous ou pour un simple
renseignement 
au 06 74 55 43 73, en vous souhaitant de très 
belles fêtes de fin d’année

Mission Argent de 
poche 2022
Le dispositif « Mission argent de 
poche » a été renouvelé du 7 juillet 
au 20 aout
13 jeunes de la commune se sont 
inscrits pour un total de 87 missions, 
soit un budget de 1305€
Une expérience appréciée, qui 
permet de découvrir le monde du 
travail.

Pour Noël, améliorez vos gestes 
de tri
La période de fin d’année est propice 
à la fête ce qui entraine parfois un 
relâchement sur l’application des 
bons gestes de tri. Les conséquences 
se voient rapidement au centre de tri 
de Valorys et les opérateurs.trices 
sont souvent démuni.e.s.

Une forte production de déchets
L’hiver n’est pas une saison basse 
dans l’univers des déchets. Les 
fêtes de fin d’année entraînent une 
forte consommation d’emballages 
par les ménages et impactent 
considérablement la qualité du tri.
Si les équipes sont en capacité 

d’absorber cette surcharge de 
travail cela s’avère plus compliqué 
lorsque les erreurs de tri sont trop 
nombreuses. Nous invitons chacun à 
la vigilance dans la production de ses 
déchets mais aussi dans la qualité de 
son tri.

Problématique des filets de sapin
Les filets de sapin de Noël sont 
réellement problématique pour les 
équipements de Valorys. En effet, sur 
les machines, les filets s’accrochent 
dans les roulements et provoquent 
de la casse. De plus, ils s’enroulent 
autour des autres déchets ce qui 
provoquent une augmentation du 
nombre de déchets imbriqués 

ne permettant plus de séparer 
correctement les déchets.

Réduire et réutiliser, tout un 
programme
Ces deux maîtres mots peuvent 
être un leitmotiv pour certains, 
pour d’autres cela peut parfois être 
contraignant à mettre en œuvre. 
Pourtant, des solutions simples et 
concrètes existent, surtout en cette 
période de fêtes.

Plus de renseignements et d’astuces 
pour recycler ses déchets sur 
www.valorys.com



Horaires d’ouverture Mairie

8h-12h / 13h30-17h30 : lundi, mardi, jeudi, vendredi 
8h-12h : mercredi
9h-12h : samedi 

Contact Mairie

Téléphone : 02 96 47 00 44
Site : www.mairie-prat.fr
E-mail : mairie.prat@wanadoo.fr
Facebook : Commune de Prat
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